
TARIFICATION CDTTE 

SAISON 2025-2026 
 

Réaffiliation   Affiliation (nouveaux clubs)  

Part fédérale 75,00 € Part fédérale (1ère et 2ème année) 24,00 € 

Part régionale 82,00 € Part régionale (1ère et 2ème année) 0,00 € 

Part départementale 45,00 € Part départ (1ère et 2ème année) (tarif fixé par la FFTT) 24,00 € 

 

Licence Compétition  Licence Loisir  

Vétérans, Séniors, Juniors 66,85 € Juniors, Séniors, Vétérans (tarif fixé par la FFTT) 19,40 € 

Cadet(te)s, Minimes, Benjamin(e)s, Poussin(e)s 41,95 € Cadets, Minimes, Benjamins, Poussins (tarif fixé par la FFTT) 9,50 € 

Licence Dirigeant (président, trésorier, secrétaire) 54,85 € Licence découverte Gratuite 

Licence Liberté  
 

Estivale (Juillet Août)  6,00 €  6 mois   12,00 €  12 mois  20,00 €  

 

Championnats par équipes 

PR, D1, D2, D3, D4 messieurs 

Réserve messieurs 

 
PR dames  66,00 €  

 
Trophée Jean Bruger 15,00 € 

Coupe Nationale Vétérans 16,00 € 

Coupe de l'Essonne 15,00 € 

 

Critérium Fédéral 

Séniors, Vétérans 43,00 € Séniors, Vétérans 3ème et 4ème tour 21,50 € 

Juniors 35,00 € Juniors 3ème et 4ème tour 17,50 € 

Cadets, Minimes 34,50 € Cadets, Minimes 3ème et 4ème tour 17,25 € 

Poussins, Benjamins 26,00 € Poussins, Benjamins 3ème et 4ème tour 13,00 € 

 

Autres compétitions 

Champ. de France Vétérans 12,00 € Coupe des jeunes 14,00 € 

Challenge Roger Lardeau 6,00 € Champ. de l'Essonne des simples 10,00 € 

Challenge Marthe Chavernoz 6,00 € Champ. de l'Essonne des doubles (par joueur) 5,00 € 

Finales par classements 12,00 € Critérium des clubs (par joueur) 5,00 € 

 

Homologation tournoi départemental  Formations 

Par jour   70,00 €  Formation arbitrage, AR ou JA1  79,00 €  

Entraineur itinérant  Dont 31 € pris en charge par le CDTTE  

Taux horaire   30,00 €  Formation initiateur de club   145,00 €  

Mutations traditionnelles messieurs Mutations traditionnelles dames 

N° 1 à 10* 
N° 11 à 25* 
N° 26 à 50* 
N° 51 à 100* 
N° 101 à 300* 
N° 301 à 1000* 

19 et plus 
17 et 18 
15 et 16 
13 et 14 

10 à 12 
7 à 9 
6 

Classés 5 

N° 1 à 10* 
N° 11 à 25* 
N° 26 à 50* 
N° 51 à 100* 

N° 101 à 300* 
15 et plus 
13 et 14 
10 à 12 
7 à 9 
6 

Classés 5 

* Les frais de mutations des joueurs numérotés sont à régler directement à la FFTT 

 

Indemnités  

INDEMNITE DE TABLE COMPETITION 13,00 € Par table et par journée , les balles sont à fournir par le club 

INDEMNITE DE TABLE ACTION TECHNIQUE 5,00 € Par table et par 1/2 journée , les balles sont fournies par le Comité 

ORGANISATION Réunion des capitaines 80,00 €  

ORGANISATION Assemblée Générale 500,00 €  

ORGANISATION Réunion des Présidents 350,00 €  

 

60,00 € 

77,00 € 

3 400 € 
2 500 € 
1 700 € 
1 400 € 
1 000 € 
550 € 
415 € 
345 € 
270 € 
240 € 
220 € 
140 € 
135 € 

0 € 

 

1 900 € 
1 300 € 
1 150 € 

1 000 € 
550 € 
245 € 
214 € 
182 € 
97 € 

92 € 
0 € 

 

  

 

D4 messieurs ph2 

Réserve messieurs ph2 

Transformation réserve en D4 ph2 

PR dames ph2 

 

38,50 € 

30,00 € 

16,00 € 

 33,00 €  

 

Indemnité de formation 

S'applique aux jeunes nés entre 2004 et 2016 

Classement au moins supérieur à : 

- 11 pour les garçons 

- 7 pour les filles 

Grille sur le site du comité : www.cdtt91.fr 

La demande de mutation se fait via votre espace 

club, le comité vous informe du montant de 

l'indemnité de formation le cas échéant. 

 

Indemnité repas arbitres : pour chaque arbitre officiel à partir du 7ème,  
10€ par arbitre supplémentaire seront crédité au compte club, pour 
éviter que les indemnités de tables ne soient trop impactées par les 
repas des arbitres sur les compétitions nécessitant beaucoup d’arbitres 

http://www.cdtt91.fr/

